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CHAPITRE 0 – Prescriptions techniques générales 
 

0.1 Présentation générale de l’opération 
 

Se référer au document CCTC. 

 

0.2 Objet du présent document 
 

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour objet de définir les travaux de 

fourniture et de pose des ouvrages du lot n° 06 « Menuiserie intérieure » nécessaires à l’aménagement de 

l'OFII Lyon Moncey.  

 

0.3 Etendue des travaux 
 

Les travaux à réaliser par l'entreprise dans le cadre de son marché sont essentiellement les suivants. 

Fourniture, fabrication éventuelle et pose : 

    *  de portes et garnitures de portes 

    *  d'agencement (banque d’accueil, espaces tisanerie, meubles menuisés etc. ) 

 

0.4 Réglementations applicables 

0.4.1 Documents de référence contractuels - DTU 
 

DTU 36.2 – Menuiseries intérieures en bois 

DTU 34.1 : Ouvrages de fermeture pour baies libres. 

 

0.4.2 Normes 
Référence de la norme 

(indice) 

Dénomination de la norme Date 

 

NF EN 942  Bois dans les menuiseries – Exigences générales Août 07 

Portes 

NF P23-302 

(P23-302) 

Menuiseries en bois – Portes planes intérieures en bois – 

Caractéristiques générales 

Nov. 83 

NF P26-306 

(P26-306) 

Quincaillerie pour le bâtiment – Paumelles à lames pour 

menuiseries en bois – Généralités, terminologie, classification et 

dimensions 

Mai 04 

NF P26-431 

(P26-431) 

Quincaillerie – Serrures de bâtiment – Serrures multipoint 

antieffraction de bâtiment en appliqué 

Mai 91 

 

Panneaux stratifiés décoratifs 

NF EN 438-1 

(EN 438) 

Stratifiés décoratifs haute pression (HPL) – Plaques à base de 

résines thermodurcissables 

 

Panneaux de particules surfacés mélaminés 

NF EN 14322 Panneaux à base de bois – Panneaux surfacés mélaminés pour  
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 (B54-113) usage intérieur – Définition, exigences et classification 

NF EN 312 Panneaux de particules – Exigences  

Panneaux de fibres 

NF EN 622 

(B54-051) 

Panneaux de fibres de bois – Exigences 

 

 

Agencement 

NF EN 14749 

(D65-005) 

Meubles d'habitation et de cuisine – Eléments de rangement et 

plans de travail – Exigences de sécurité et méthodes d'essai 

Déc. 05 

 

NF EN 60-050 Ameublement – Méthodes générales d'essai des finitions Déc. 09 

  

 

Guide 

« Panneaux à base de bois : guide des applications dans le bâtiment » (édité par le FCBA). 

Textes officiels 

Acoustique – Code de la construction et de l'habitation, article R 111-1. 

 

0.5 Prestations à la charge du présent lot 
 

Les prestations à la charge du présent lot comprendront, en plus de celles décrites aux clauses communes 

ou générales : 

 la fabrication en usine ou en atelier ; 

 le transport à pied d'œuvre ; 

 le coltinage et le montage ou la descente, s'il y a lieu ; 

 la pose ; 

 la fixation par tous moyens, compris tous calages, scellements, pisto-scellements, et toutes 

fournitures et accessoires nécessaires ; 

 la protection des ouvrages finis jusqu'à la réception ; 

 l'enlèvement des protections et le nettoyage des ouvrages pour la réception ; 

 Et toutes autres prestations et fournitures nécessaires à la finition complète des ouvrages du 

présent lot. 

 

0.6 Obligations des entreprises 
 

0.6.1 Responsabilité de l’entrepreneur 

 

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre. 

Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par la 

destination finale des locaux, dont notamment : 

 Conformité à la réglementation ; 

 Conditions hygrométriques des locaux ; 

 Nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ; 
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  Conditions particulières rencontrées pour le chantier ; 

 Compatibilité des matériaux entre eux ; 

 etc. 

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu 

de s'assurer qu'ils répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux. 

Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles. 

Le maître d'œuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet. 

 

0.6.2 Prix du marché 

 

Les prix du marché comprendront implicitement : 

 La protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 

 L’établissement des plans d'exécution qui seront à la charge de l’entrepreneur ; 

 Si l'opération comporte plusieurs lots, la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant 

être détériorés ou salis par les travaux du présent lot ; 

 La main-d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, 

réglages, etc. de ses ouvrages, en fin de travaux et après réception ; 

 Et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la 

réalisation parfaite et complète des travaux (référence au CCTC): 

 

0.6.3 Pièces à fournir par l’entrepreneur avec son offre 

 

À l'appui de leur offre, les entrepreneurs devront obligatoirement joindre un dossier technique comprenant 

les éléments suivants. 

 • Descriptif des ouvrages de menuiserie proposée, avec tous renseignements utiles concernant 

les différents ouvrages prévus dans l'offre, notamment : 

 L’essence des bois utilisés et leur provenance et, dans le cas de menuiseries industrielles, la 

désignation du fabricant ; 

 Les largeurs des montants et traverses ; 

 La description détaillée des ouvrages particuliers rencontrés, le cas échéant, tels qu’habillages, 

fermetures des vides entre ouvrages, etc. ; 

 La description et définition précise de tous les dispositifs coupe-feu, acoustiques, etc., le cas 

échéant ; 

 Les principes et dispositifs de fixation des ouvrages ; 

Et tous autres renseignements et précisions nécessaires à l'appréciation de la qualité des menuiseries 

proposées. 

• Articles de ferrage et quincaillerie : 

Systèmes de manœuvre, de fermeture et de condamnation ; 
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 Description, nature du matériau et type de finition de tous les articles de ferrage et de quincaillerie. 

• Copies des Avis techniques pour tous les ouvrages qui y sont soumis. 

• Copies des labels ou certifications de qualité pour toutes les fournitures qui en font l'objet. 

• Vitrages : 

Descriptifs et types de vitrages isolants prévus ; 

Certifications CEKAL correspondantes. 

 

0.6.4 Plans d’exécution 

 

Les plans d'exécution des ouvrages seront à la charge de l'entrepreneur. 

L'entrepreneur aura à sa charge dans tous les cas l'établissement des plans de fabrication et de mise en 

œuvre sur chantier. 

Ces plans et dessins devront faire apparaître tous les détails de l'exécution, notamment : 

    * les largeurs des montants et traverses ; 

    * les formes et profils des éléments constitutifs, y compris ceux intégrant des bouches d'entrée d'air et 

autres grilles, le cas échéant ; 

    * l'emplacement, le nombre et la référence des articles de quincaillerie ; 

    * les détails d'assemblage des feuillures, parcloses, etc. ; 

    * les dimensions des feuillures et autres à réserver pour la pose ; 

    * les principes et détails de fixation ; 

    * le mode de calfeutrement ; 

    * les modèles et types de joints acoustiques ; 

    * les détails des habillages et couvre-joints ; 

    * et tous autres renseignements utiles en fonction des particularités des ouvrages. 

 

0.6.5 Obligation de résultat 
 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il devra 

livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en conformité avec 

la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations 

nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat. 

 

0.6.6 Reconnaissance des existants 
 

Les entrepreneurs sont contractuellement réputés avoir, avant remise de leur offre, procédé sur le site à la 

reconnaissance des existants. 

Les offres des entreprises seront donc contractuellement réputées tenir compte de toutes les constatations 

faites lors de cette reconnaissance, et comprendre explicitement ou implicitement tous les travaux 

accessoires et autres nécessaires. 
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 Les entrepreneurs pourront, lors de cette reconnaissance, effectuer tous les essais sur existants qu'ils 

jugeront utiles. 

 

0.7 Spécifications et prescriptions techniques 

0.7.1 Règles d’exécution 
 

L'exécution des ouvrages devra se faire dans les conditions précisées aux Documents contractuels de 

référence. 

Les parties mobiles, vantaux, etc. des menuiseries devront se mouvoir sans difficultés et joindre entre elles 

ou avec les parties, dormants, etc. 

L'entrepreneur devra tenir compte de l'épaisseur des couches de peintures devant être appliquées sur les 

menuiseries. 

Pour la livraison des ouvrages (réception), l'entrepreneur devra vérifier le fonctionnement et la manœuvre 

de toutes les parties mobiles, quincailleries et éléments de ferrage, afin de garantir la fermeture et 

l'ouverture parfaite de tous les ouvrants. 

 

0.7.2 Pose et fixation 

 

Les ouvrages seront posés avec la plus grande exactitude à leur emplacement exact. 

Toutes les précautions nécessaires à la pose et au calage des différents éléments seront à prendre par 

l'entrepreneur pour leur assurer un aplomb, un alignement et un niveau correct. 

Les ouvrages seront calés et fixés avec soin, de manière à ne pas pouvoir se déplacer pendant l'exécution 

des fixations. 

Les tolérances de pose précisées aux DTU ne devront en aucun cas être dépassées. 

Dans le cas contraire, les ouvrages devront être déposés et reposés correctement. 

De même pour la planéité des ouvrages. 

 

0.7.3 Habillage – couvre-joints 

 

Les prestations à la charge du présent lot comprendront implicitement la fourniture et la pose de tous 

habillages et couvre-joints nécessaires pour réaliser une présentation et un aspect parfaits. 

Ces éléments seront toujours de même nature et aspect que les menuiseries au droit desquelles ils sont 

disposés. 

L'entrepreneur du présent lot doit tous les recoupements en partie basse de portes nécessaires, en 

fonction du principe de ventilation des locaux prévu. 

 

0.7.4 Protection et nettoyage des ouvrages finis 
• Protection des ouvrages finis 

 



CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

Dossier de Consultation des Entreprises  

Octobre 2023 

 

OFII LYON Moncey 

Groupement TERTIAM Architecture  

9
 Tous les ouvrages du présent lot qui sont susceptibles d'être dégradés ou détériorés devront être protégés 

jusqu'à la réception. 

Pour la réception, cette protection devra être complètement et soigneusement enlevée par le présent lot. 

Tous les angles vifs et arêtes des ouvrages en bois tels que huisseries, bâtis, etc. devront être protégés 

pendant la durée du chantier par des baguettes ou autre procédé efficace. 

 

• Nettoyage de mise en service 

 

Les nettoyages de mise en service pour la réception des ouvrages du présent lot seront à ses frais. 

Pour la réception, l'entrepreneur aura à effectuer : 

    * le nettoyage aux 2 faces de toutes ses menuiseries et accessoires ; 

    * l'enlèvement de tous les déchets en provenance de ces nettoyages. 

Ces nettoyages devront faire disparaître toutes les traces, projections et taches de plâtre, de mortier, de 

peinture, etc., tous les résidus des films de protection, etc. 
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 CHAPITRE 1 – Description des ouvrages 
 

1.1. Portes menuisées 

 

1.1.1 Porte 1 vantail 93 cm PF 1/2h sur contrôle d’accès      

Description : 

 

 Mode de mise en œuvre : 

Fourniture et pose de bloc-porte à l’avancement sur cloisons sèches à plaques de parement plâtre, 

classées EI60, d’épaisseur mini 98/48. Prévoir le modèle avec un oculus de forme rond pour une unité.  

L’étiquetage de la ou des certifications NF sur la tranche de la porte est obligatoire.  

 Huisseries :  

Huisserie/bâti bois exotique ou européen de section mini 68 x 58 (selon mise en œuvre) avec joint 

intumescent 

 Vantaux :  

Épaisseur 40 mm  

Cadre bois européen  

Joint intumescent en traverse haute  

Masse surfacique du vantail seul (sans équipements) : 21kg/m2 

 Ferrage et quincaillerie 

3 paumelles acier de 130  

Serrure un point à larder sur gâche électrique Vachette / Vachette série 10 000 / JPM série 32 100 ;  

Béquille double + rosace de béquille + rosace de fonction de marque Vachette Golf ou équivalent 

Ferme porte hydraulique en applique de type Dorma ou équivalent 

Butée de porte  

 Finitions :  

Placage bois stratifié 2 faces POLYREY Fruitier Cendré F012. 

 Dimensions : 

Largeur de 930 mm  

Hauteur 2 040 mm 

 Caractéristiques techniques minimales requises : 

Résistance au feu : EI 30 

Fourniture et pose d’un système de contrôle d’accès.  

Concernant la gâche électrique, préconisation du modèle « KEL ABLOY » ou « BIGZSUR » selon le 

poids des portes.  

Coordination avec l'électricien pour le raccordement et la bonne tension. (réf. CCTP lot 09 

CFO/CFA). 

Coordination autres lots : 
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 o Plâtrerie  

o Peinture 

o Cfo-Cfa 

 

Localisation des ouvrages : 

portes localisation sur les plans de l’architecte.  

 

Unité : 3U  
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

 

1.1.2 Porte 1 vantail 93 cm PF ½ et isophonique 35db 

Description : 

 

 Mode de mise en œuvre : 

Fourniture et pose de bloc-porte à l’avancement sur cloisons sèches à plaques de parement plâtre, 

classées EI60, d’épaisseur mini 98/48. Prévoir le modèle avec un oculus de forme rond pour une unité. 

L’étiquetage de la ou des certifications NF sur la tranche de la porte est obligatoire.  

 Huisseries :  

Huisserie/bâti bois exotique ou européen de section mini 68 x 58 (selon mise en œuvre) avec joint 

intumescent et joint d’étanchéité à l’air 

 Vantaux :  

Âme avec 2 Tôles  

Joint intumescent en traverse haute  

Joint balai  

Masse surfacique du vantail seul (sans équipements) : 43kg/m2 

 Ferrage et quincaillerie 

3 paumelles acier de 130  

Serrure un point à larder sur gâche électrique Vachette / Vachette série 10 000 / JPM série 32 100 ;  

Béquille double + rosace de béquille + rosace de fonction de marque Vachette Golf ou équivalent 

Ferme porte hydraulique en applique de type Dorma ou équivalent 

Butée de porte  

 Finitions :  

Placage bois stratifié 2 faces POLYREY Fruitier Cendré F012. 

 Dimensions : 

Largeur de 930 mm  

Hauteur 2 040 mm 

 Caractéristiques techniques minimales requises : 

Résistance au feu : EI 30 

RA = 35dB (réf. Notice acoustique). 
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 Coordination autres lots : 

o Plâtrerie  

o Peinture 

 

Localisation des ouvrages : 

Bureau de passage/accueil, local poubelle, local archives 

 

Unité : 3U  
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

 

1.1.3 Porte 1 vantail 93 cm isophonique 41db 

Description : 

 

 Mode de mise en œuvre : 

Fourniture et pose de bloc-porte à l’avancement sur cloisons sèches à plaques de parement plâtre, 

classées EI60, d’épaisseur mini 98/48. 

L’étiquetage de la ou des certifications NF sur la tranche de la porte est obligatoire.  

 Huisseries :  

Huisserie/bâti bois exotique ou européen de section mini 68 x 58 (selon mise en œuvre) avec joint 

intumescent et joint d’étanchéité à l’air 

 Vantaux :  

Âme avec 2 Tôles  

Joint intumescent en traverse haute  

Joint balai  

Masse surfacique du vantail seul (sans équipements) : 43kg/m2 

 Ferrage et quincaillerie 

3 paumelles acier de 130  

Serrure un point à larder sur gâche électrique Vachette / Vachette série 10 000 / JPM série 32 100 ;  

Béquille double + rosace de béquille + rosace de fonction de marque Vachette Golf ou équivalent 

Ferme porte hydraulique en applique de type Dorma ou équivalent 

Butée de porte  

 Finitions :  

Placage bois stratifié 2 faces POLYREY Fruitier Cendré F012. 

 Dimensions : 

Largeur de 930 mm  

Hauteur 2 040 mm 

 Caractéristiques techniques minimales requises : 

RA = 41dB (réf. Notice acoustique). 

 

Coordination autres lots : 
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 o Plâtrerie  

o Peinture 

 

Localisation des ouvrages : 

Porte bureaux de passage / salle de réunion 

 

Unité : 1U  
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

 

1.1.4 Porte 1 vantail 93 cm isophonique 35db 

Description : 

 

 Mode de mise en œuvre : 

Fourniture et pose de bloc-porte à l’avancement sur cloisons sèches à plaques de parement plâtre, 

d’épaisseur mini 98/48. 

L’étiquetage de la ou des certifications NF sur la tranche de la porte est obligatoire.  

 Huisseries :  

Huisserie/bâti bois exotique ou européen de section mini 68 x 58 (selon mise en œuvre) avec joint 

intumescent et joint d’étanchéité à l’air 

 Vantaux :  

Âme avec 2 Tôles  

Joint intumescent en traverse haute  

Joint balai  

Masse surfacique du vantail seul (sans équipements) : 43kg/m2 

 Ferrage et quincaillerie 

3 paumelles acier de 130  

Serrure un point à larder sur gâche électrique Vachette / Vachette série 10 000 / JPM série 32 100 ;  

Béquille double + rosace de béquille + rosace de fonction de marque Vachette Golf ou équivalent 

Ferme porte hydraulique en applique de type Dorma ou équivalent 

Butée de porte  

 Finitions :  

Placage bois stratifié 2 faces POLYREY Fruitier Cendré F012. 

 Dimensions : 

Largeur de 930 mm  

Hauteur 2 040 mm 

 Caractéristiques techniques minimales requises : 

RA = 35dB (réf. Notice acoustique). 

 

Coordination autres lots : 

o Plâtrerie  
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 o Peinture 

 

Localisation des ouvrages : 

Circulation / infirmerie, médecins, wc pmr 

 

Unité : 8U  
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

 

 

1.1.5 Porte 1 vantail 93 cm  

Description : 

 

 Mode de mise en œuvre : 

Fourniture et pose de bloc-porte à l’avancement sur cloisons sèches à plaques de parement fibre de 

gypse, d’épaisseur mini 72/48. 

L’étiquetage de la ou des certifications NF sur la tranche de la porte est obligatoire.  

 Huisseries :  

Huisserie/bâti bois exotique ou européen de section mini 68 x 58 (selon mise en œuvre) avec joint 

intumescent et joint d’étanchéité à l’air 

 Vantaux :  

Âme avec 2 Tôles  

Joint intumescent en traverse haute 

Pose de regard EI30 avec parcloses bois affleurantes  

Joint balai  

Masse surfacique du vantail seul (sans équipements) : 43kg/m2 

 Ferrage et quincaillerie 

3 paumelles acier de 130  

Serrure un point à larder sur gâche électrique Vachette / Vachette série 10 000 / JPM série 32 100 ;  

Béquille double + rosace de béquille + rosace de fonction de marque Vachette Golf ou équivalent 

Ferme porte hydraulique en applique de type Dorma ou équivalent 

Butée de porte  

 Finitions :  

Placage bois stratifié 2 faces POLYREY Fruitier Cendré F012. 

 Dimensions : 

Largeur de 930 mm  

Hauteur 2 040 mm 

 Caractéristiques techniques minimales requises : 

RA = 30dB (réf. Notice acoustique). 

Coordination autres lots : 

o Plâtrerie  
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 o Peinture 

 

Localisation des ouvrages : 

Sanitaires, local ménage, sous-sol 

 

Unité : 5U  
Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 

 

 

 

1.1.6 Organigramme 

Description :  

Fourniture d'un organigramme. Celui-ci devra être en coordination avec les entreprises de menuiserie 
extérieure, cloisonnement démontable. Suivant plans et proposition établit par le maitre d'ouvrage.  
 

Localisation des ouvrages : 

Réf. Plans architecte 

 

Unité : 1 ens 

 

1.1.7 Portes de gaines techniques 

Description :  

Fourniture, pose et fixation des portes pour gaines technique dans l’ensemble du projet compris huisserie 
sur 4 côtés.  
Mélaminé blanc selon l’emplacement.  
Compris toute sujétions de fourniture et d’exécution.  
RA suivant notice acoustique.  
Dimensions à voir suivant plan de l’architecte  
RA = 35dB (réf. Notice acoustique). 

Résistance au feu : EI 30 

 

Localisation des ouvrages : 

Local CTA.  

Local élec 

Réf. Plans architecte 

 

Unité : 1 ens 
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 1.2 Mobilier menuisé 

1.2.1 Agencement banque d’accueil 

Description :  

Fourniture, pose et fixation d'agencement de la banque d’accueil. L’ensemble formant bloc avec l’accueil 

PMR (réf. plan de détail). 

Contreplaqué recouvert de panneau de protection et d’habillage (de type Decochoc de SPM) en PVC rigide 

antibactérien fournit et posé par le lot peinture.  

Le plateau de la banque d’accueil sera en contreplaqué recouvert de stratifier bois toutes faces vues y 

compris les chants, de type EGGER Chêne Vicenza H3157ou équivalent.  

Prévoir Coordination pour chemin de câble sous le plan de travail.   

Prévoir percement dans plan de travail pour PC à intégrer, coordination à prévoir avec le lot 09 Cfo / Cfa.  

Compris toute sujétions de fourniture et d’exécution. 

Dimensions à voir suivant plan de l’architecte. 

 

Localisation des ouvrages : 

Accueil – R+1 

 

Unité : 1 Ens 

 

1.2.2 Agencement bureau agent sécurité 

Description :  

Fourniture, pose et fixation d'agencement d’un bureau pour l'agent de sécurité.  

Mélaminé recouvert de strate bois toutes faces vues y compris les chants, de type EGGER Chêne Vicenza 

H3157ou équivalent.  

Prévoir un pied en inox (réf. Plans détail mobilier) 

Prévoir percement dans plan de travail pour PC à intégrer, coordination à prévoir avec le lot 09 Cfo / Cfa.  

Coordination pour chemin de câble sous le plan de travail.   

Compris toute sujétions de fourniture et d’exécution. 

Dimensions à voir suivant plan de l’architecte 

 

Localisation des ouvrages : 

RDC, bureau agent de sécurité 

Unité : 1 ens. 

 

 

1.2.3 Agencement meuble tisanerie  

Description :  
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 Fourniture, pose et fixation d'agencement de meubles de cuisine comprenant des meubles bas, meuble 

haut, d'une colonne comprenant un réfrigérateur, un micro-onde. Les meubles bas comporteront des tiroirs 

intérieurs.  

L'évier (compris robinetterie, BEC) sera à la charge du lot plomberie. La découpe de l'évier dans le plan de 

travail sera à la charge du présent lot. Le présent lot et le lot plomberie devront se coordonner pour la 

découpe. 

Prévoir une découpe intérieure afin de permettre le passage des réseaux de plomberie jusqu’à l’évier 

Les meubles en mélaminé devront être en revêtement stratifié toutes faces vues y compris les chants, de 

type FORMICA F8241 Earthenware finition NDF ou équivalent. 

Les deux portes centrales en mélaminé devront être en revêtement stratifié toutes faces vues y compris les 

chants, de type FORMICA F2253 Diamond black finition NDF ou équivalent. Prévoir une ouverture des 

portes à 180°.  

L’ensemble de la façade devra se trouver au même nu sur l’intégralité.  

Le plan de travail, la crédence seront recouvert d’un revêtement stratifié toutes faces et vues y compris les 

chants, de type FORMICA F2253 Diamond black finition PLX ou équivalent. 

Prévoir les percements en fonction des plans architecte et plans d’EXE pour l'intégration des prises au 

niveau de la crédence et/ou du plan de travail en coordination avec le lot 09 et lot 08.  

Poignées devront être encastré dans les portes de meuble laissant une façade totalement lisse.  

Dimensions : suivant plans Architecte 

 

Localisation des ouvrages : 

Salle de réunion 

 

Unité : 1 Ens 

 

1.2.4 Agencement meubles / cloison séparative 

Description :  

Fourniture, pose et fixation d’agencement de meuble à porte, d’étagère, de tablette.  

Le meuble sera construit en mélaminé, recouvert de stratifier à certains endroits et de peinture.  

 EGGER Chêne Vicenza H3157ou équivalent 

 Peinture satiné ALGOPRO – Couleur « orange Kahouanne » 

 Peinture satiné ALGOPRO – Couleur « brun pécan » 

L’ensemble menuisé comprendra un tableau type « velleda » pivotant sur deux faces.  

Prévoir une ouverture dans le plan de travail côté circulation pour la fontaine à eau, prévoir une 

coordination avec le lot plomberie. La robinetterie et bac de récupération d’eau est à la charge du lot 

Plomberie.  

Prévoir des poignées verticale, rectangulaire type alu brossé au niveau des portes de placard.  
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 Plans de détail fournit par l’architecte.  

 

Dimensions : 

- Hauteur : ~250cm 

- Longueur : ~500cm  

- Profondeur : ~60cm 

 

Localisation des ouvrages : 

Séparation entre circulation et open-space.  

Unité : 1ens 

 

1.2.5 Agencement meubles étagère / évier  

Description :  

Fourniture et pose d’un meuble bas composé de deux portes, prévoir la découpe du plan de travail pour la 

mise en place de l’évier prévue au lot plomberie. Coordination à prévoir avec le lot plomberie pour la 

transmission des cotations de découpe. Prévoir deux poignées rectangulaire et verticale.  

Fourniture et pose d’un meuble étagères de rangement composé d’étagère en partie haute et d’une porte 

en partie basse. Prévoir une poignée rectangulaire et verticale.  

Les meubles en mélaminé devront être en revêtement stratifié toutes faces vues y compris les chants, de 

type FORMICA F8241 Earthenware finition NDF ou équivalent. 

Dimensions : 

- Hauteurs : 84 cm / 250 cm 

- Largeurs : 145cm  

- Profondeur : 60cm 

Localisation des ouvrages : 

Salle de prélèvement 

Unité : 1ens 

 

1.2.6 Agencement meubles étagères 

Description :  

Fourniture et pose d’un ensemble de meubles menuisés autour de la cage d’escalier de l’immeuble (réf. 

Plans architecte).  

 N°1 : meuble bas composé d’une porte avec des étagère à l’intérieur. 3 étagères en partie haute 

(forme et dimension selon plan de détail architecte). Fourniture et pose de tige métallique traité 

antirouille et thermolaqué de couleur noir. Les meubles en mélaminé devront être en revêtement 

stratifié toutes faces vues y compris les chants, de type EGGER Chêne Vicenza H3157ou 

équivalent. 
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  N°2 : meuble bas recouvert d’une assise molletonné recouverte de tissue lavable facilement, de 

type GOTESSONS « EVENT SCREEN + DE GABRIEL » couleur 61011 light brown. Les 

meubles en mélaminé devront être en revêtement stratifié toutes faces vues y compris les 

chants, de type EGGER Chêne Vicenza H3157ou équivalent. 

 N°3 : meuble bas composé d’une porte avec des étagère à l’intérieur. 3 étagères en partie haute 

(forme et dimension selon plan de détail architecte). Les meubles en mélaminé devront être en 

revêtement stratifié toutes faces vues y compris les chants, de type EGGER Chêne Vicenza 

H3157ou équivalent. 

 N°4 meuble au RDC : meuble bas composé de deux portes avec des étagère à l’intérieur, 

poignés encastré dans les portes + étagères en partie centrale (forme et dimension selon plan 

de détail architecte). Meuble haut composé de portes avec poignés encastré au niveau des 

portes. Les meubles en mélaminé devront être en revêtement stratifié toutes faces vues y 

compris les chants, de type EGGER Chêne Vicenza H3157ou équivalent. 

 

Dimensions : 

- Hauteurs : variables 

- Largeurs : 120cm  

- Profondeur : 50cm 

Localisation des ouvrages : 

Autour de la cage d’escalier de l’immeuble, espace d’attente 

RDC autour de l’escalier 

Unité : 1ens 

 

1.2.7 Panneaux claustra mural isolant 

Description : 

Fourniture et pose de panneau bois mural, habillage composé de panneaux autoportants de marque 

LAUDESCHER LINEA 4.2.1, finition chêne.  

L’entrepreneur titulaire du présent lot fournira un échantillon représentatif du produit et de sa mise en 

œuvre 

 

 

Coordination autres lots : 

o Peinture 

o Plâtrerie 

 

Localisation des ouvrages : 

Espace d’attente 

 

Unité : 1 ens 
 

Les surfaces sont données à titre indicatif, l’entrepreneur est tenu de les vérifier et ce afin de s’assurer de l’exactitude et de les 

rectifier si nécessaire. La maîtrise d’œuvre ne pourra être tenue comme responsable en cas d’inexactitude de ces quantités. 
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 Chaque matériau devra respecter les affaiblissements acoustiques indiqués dans la notice correspondante. 


